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E n 1988, dans le cadre du projet "jeux
Olympiques d'Albertville", Météo-
France décide de réimplanter un

point de mesure météorologique au som-
met de l'Aiguille du Midi. Cette station
de mesure, contrairement aux précédentes
installations (les premières datent des an-
nées 1960), doit être interrogeable à dis-
tance et si nécessaire pouvoir fournir les
données en temps réel, à la demande. Les
précédentes expériences malheureuses de
Météo-France sur ce site incitent pourtant
à la prudence dans la mesure où, en 1985,
une ancienne station de mesure fonction-
nant par radio et en temps différé est for-
tement endommagée après un coup de
foudre incendiant l'ancienne plate-forme
de l'Aiguille.
Le matériel est cependant réinstallé en
1989, et déjà en 1990, après une première
année de "fonctionnement" très intermit-
tent, le constat est alarmant :
– beaucoup de casse matérielle due à 
la foudre (environ 30 kF/an et parfois 
plus), principalement les fonds de pa-
niers, les cartes mères, les cartes conver-
tisseurs analogique/numérique, les cartes
d'interfaces et autres modems télépho-
niques ;

Foudre :
une protection
sans terre

Faute de pouvoir bénéficier

d’une prise de terre, l’instal-

lation autonome de mesure

météorologique de l’Aiguille

du Midi dispose d’une pro-

tection foudre sans terre. Il

s’agit là d’une mise en
œuvre originale, dans un
environnement sévère,
aujourd’hui adoptée pour 

bon nombre d’équipements

techniques de Météo-France.

Un concept cependant
réservé à des installa-
tions qui répondent à plu-
sieurs conditions.

Électricité

– l’absence de continuité dans les don-
nées (seulement 10 à 15 % des données ré-
cupérées sur une année, ce qui est très
peu) ;
– beaucoup de temps de réaction du fait
que le centre de maintenance est basé à
Lyon, c’est-à-dire à 270 km ;
– l’absence sur le site, inaccessible sur-
tout en hiver et pendant de longues pé-
riodes, d'une alimentation en énergie
fiable ;
– des conditions climatiques très difficiles
du fait de l'altitude, du froid et des pro-
blèmes de givrage très importants.
Situé à une altitude de 3 842 m, au 
sommet de l’Aiguille du Midi et sur-
plombant la vallée de Chamonix, le point
de mesure météorologique de Météo-
France présente effectivement des carac-
téristiques défavorables quant à son expo-

sition à la foudre. Plusieurs raisons à cela :
– il s’agit d’un site de petite surface très
régulièrement frappé par la foudre ; 
– la station météo électronique est rac-
cordée à un groupe électrogène et à un
central téléphonique, distants chacun
d’une cinquantaine de mètres ;
– capteurs et panneau solaire se trouvent
placés à l’extérieur ;
– la proximité d’émetteurs radio de fortes
puissances ;
– et enfin, l’absence de prise de terre.
Ainsi, l'électronique peut être détériorée
par la foudre selon deux schémas :
– d’une part, suivant la différence de po-
tentiel pouvant apparaître entre deux bâ-
timents communiquant entre eux par des
câbles : ici la station météo, le groupe élec-
trogène et le central téléphonique consti-
tuent trois bâtiments différents ;

Après une expertise sur site, le nouveau matériel installé n’a fait l’objet d’aucune interruption d’activité.
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– d’autre part, suivant la surtension appa-
raissant aux bornes des cartes de com-
munication par l'action du champ ma-
gnétique du courant de foudre (même à
l'intérieur d'un bâtiment).
Afin d’éviter toute détérioration, il faut
donc adopter les dispositions générales
suivantes :
– fermer les boucles entre masses, en rac-
cordant les blindages à leurs deux extré-
mités aux châssis des équipements élec-
troniques, pour lutter contre les effets du
champ magnétique ;
– mettre en place des parafoudres sur tous
les câbles d'un équipement qui sortent du
bâtiment où il se trouve, pour limiter les
effets d'une différence de potentiel par rap-
port à une terre lointaine. Ainsi, il est né-
cessaire de placer des parafoudres sur l'ali-
mentation électrique des équipements sur
les lignes de données. Dans le cas de la sta-
tion météo, est à craindre l’effet d’une dif-
férence de potentiel de sol entre la station
électronique et le groupe électrogène, et
entre la station électronique et le central
téléphonique. A craindre également, l’ef-
fet du champ magnétique sur les câbles
reliant les capteurs, ainsi que les chocs di-
rects. De plus, il s’avère impossible
d’écouler les courants de foudre par une
prise de terre.
Rappelons que la foudre comporte une
composante basse fréquence ainsi qu’une
composante haute fréquence, voisine du
mégahertz, ce qui explique la nécessité 
de mettre en œuvre des règles tenant
compte des hautes fréquences, qu’il fau-
dra appliquer pour le câblage des para-
surtenseurs et le raccordement des blin-
dages.

D’abord filtrer
La protection de cette station, très fré-
quemment endommagée par la foudre, a
d’abord consisté à remplacer le coffret
plastique par un modèle métallique équipé
d’un filtre secteur chargé d’éliminer les
interférences radioélectriques générées
par les amorçages dus à la foudre et les

émissions hautes fréquences des émet-
teurs voisins. Ce filtre n’évite pas les des-
tructions, mais seulement les dysfonc-
tionnements aléatoires dus aux transitoires
de l’alimentation électrique (un ascenseur
est très proche), aux émetteurs HF voisins
et rayonnement HF des parafoudres à gaz
des lignes téléphoniques. En effet, l’inté-

rêt de ces derniers réside dans leur fort
pouvoir d’écoulement (5 kA), mais leur
amorçage génère un front raide dont 
la fréquence équivalente est de l’ordre de
70 MHz.

Les parafoudres : entre
conducteurs actifs et masse
Un parafoudre se raccorde d'abord au
châssis de l'équipement qu'il doit proté-
ger. Châssis raccordé lui-même à la terre,
dont la valeur n'a pas d'importance pour la
protection électromagnétique (contraire-
ment à une légende tenace). Même en ab-
sence de terre, un parafoudre est efficace
puisqu’il limite la tension entre les
conducteurs actifs et la masse de l’équi-
pement. La démonstration en a été faite
par France Télécom, lors d'essais de fou-
droiements sur le site expérimental à
Saint-Privat-d'Alliers. Les accès élec-

Les résultats de cette installation
prototype sont d'ores et déjà mis 
en application à Météo-France et font
l'objet, au travers d'un groupe de travail
spécifique, d'un déploiement à l’échelle
nationale touchant toutes les installations
techniques telles que les radars, 
les infrastructure des centres
départementaux de la météorologie, 

les stations de mesure, les réseaux
informatiques... D’ailleurs, une formation
spécifique est dispensée à l’École
nationale de la météorologie de
Toulouse. C'est dire que les problèmes
de foudre et de CEM sont aujourd'hui
totalement intégrés à tous les efforts
touchant les installations techniques 
de Météo-France. 

Applications chez Météo-FrancePERSPECTIVES

Armoire électrique

Panneau
solaire

Toit métallique

Mât avec
capteurs

Plaque de
transitoires

Arrivée
téléphonique

Transformateur
d'isolement

Parafoudre
d'énergie

Alimentation électrique

Groupe électrogène

Parafoudre
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Fig. 1 - Outre le fait d’avoir remplacé le coffret plastique par un coffret
métallique, un filtre énergie est chargé d’éliminer les interférences
radioélectriques générées par les amorçages dus à la foudre 
et les émissions HF des émetteurs voisins.
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triques et téléphoniques ont été équipés
de parafoudres reliés à une tôle de 
référence de potentiel, afin de réduire 
l’impédance commune sur les transitoi-
res, entre l’alimentation électrique et la
ligne téléphonique. Un transformateur
d’isolement sur la ligne électrique a été
ajouté par mesure de sécurité afin d’éli-
miner les tensions résiduelles des para-
foudres.
L’efficacité des parafoudres dépend es-
sentiellement  de leur câblage. Un facteur
important est effectivement de les raccor-
der par des liaisons aussi courtes que pos-
sible à la masse (moins de 50 cm), et de
ne pas créer d’impédance commune sur
les conducteurs actifs en procédant tou-
jours à un câblage série : par exemple dans
le cas d’un parafoudre parallèle pour l’ali-
mentation, il faut que le conducteur arrive
et reparte du parafoudre pour alimenter
l’équipement. Il ne faut pas raccorder le
parafoudre par une dérivation sur l’ali-
mentation électrique.
Concernant l’alimentation électrique, ont
été installés des parafoudres à varistances
avec signalisation d’ouverture de la va-

ristance en cas de surcharge. Afin d’éli-
miner les résiduelles, un transformateur
d’isolement (de rigidité diélectrique 8 kV)
a été placé sur l’installation électrique (on
peut penser maintenant qu’il n’était pas
nécessaire). 
Pour la protection des lignes télépho-
niques, des parafoudres à double étage en
mode commun ont été choisis : ils sont
dotés d’un étage à éclateur à gaz suivi
d’une impédance et d’un étage également
en mode commun à diodes transils. Ces
diodes présentent le gros avantage d’avoir
une fin de vie en court-circuit, ce qui fait
que l’installation est toujours protégée,
même lorsque la protection est hors
d’usage. En contrepartie, elle n’est plus
fonctionnelle, mais elle le sera à nouveau
après remplacement de sa protection. Pour
réduire l’impédance commune qui pou-
vait subsister entre eux, les parafoudres
de la ligne téléphonique et ceux de l’ins-
tallation électrique ont été raccordés à une
même tôle.
Depuis quatre ans, outre le fait qu’il n’y
a eu aucun dégât ni dysfonctionnement
dus à la foudre, il a été constaté que les pa-

rafoudres ne vieillissent pratiquement pas,
malgré leurs sollicitations fréquentes.
Pourquoi ? Cela s’explique par le fait que
le vieillissement est imputable à l’écou-
lement de courants énergétiques et non
pas à la valeur crête du courant. Or l’ab-
sence de prise de terre électrique ne per-
met pas d’écouler l’énergie, les para-
foudres ne font que charger la capacité
parasite qui existe entre le châssis de l’ap-
pareil électronique et le bâtiment.

Et les blindages ?
Le raccordement idéal du blindage d’un
câble de données consiste à assurer un
contact à 360 degrés entre le capot mé-
tallique du connecteur et le blindage. C'est
en raccordant le blindage à la masse à ses
deux extrémités qu'il sera efficace contre
les parasites, les décharges électrosta-
tiques, le champ magnétique de la foudre
et les émetteurs hertziens. Les liaisons
entre la station électronique, la tôle de ré-
férence de potentiel, le panneau solaire,
et les capteurs ont été blindées et placées
dans des chemins de câbles métalliques

Électricité

L’absence de mise à la terre dans une
installation tout en assurant la protection
contre la foudre doit être considérée
comme un cas exceptionnel justifié par
des conditions locales spécifiques de la
situation particulière de l’installation.
Dans le cas de la station de l’Aiguille du
Midi, l’absence de mise à la terre peut
se justifier pour les raisons suivantes :
– difficulté sinon impossibilité de réaliser
une prise de terre de valeur acceptable
dans des conditions économiques
raisonnables (nature de la roche,
distance de la nappe phréatique...) ;
– absence totale de réseau d’alimenta-
tion électrique ou téléphonique, l’énergie
électrique étant fournie par un groupe
électrogène local et les transmissions
d’information s’effectuant par des
liaisons radio.
La protection de l’installation est alors
assurée par une équipotentialité de
toutes les masses et de tous les
éléments conducteurs du site. Cette
équipotentialité est satisfaisante du point
de vue de la compatibilité
électromagnétique.
Du point de vue de la protection des
personnes contre les contacts indirects,
cette équipotentialité et l’absence de
prise de terre permettent de considérer
qu’il s’agit d’une application de la mesure

de protection par liaisons équipotentielles
locales non reliées à la terre, définie par
l’article 413.4 de la norme NF C 15-100.
Cette mesure de protection, qui figurait
dans le décret de protection des travail-
leurs du 14 novembre 1962, n’a pas été
reprise dans le décret du 14 novembre
1988, en raison du manque d’application
pratique. Dans une telle situation, on peut
se poser la question de savoir si l’installa-
tion de parafoudre est nécessaire et
quelles surtensions ils peuvent protéger.
En effet, le principe même de l’équipoten-
tialité est de supprimer toute différence 
de potentiel entre les éléments auxquels
elle est associée. Parmi ces éléments,
figure nécessairement le conducteur
neutre de l’installation électrique qui,
alimentée par un groupe électrogène, 
est réalisée suivant le schéma TN.
Du fait de l’absence de réseau 
de distribution, des surtensions induites
par des coups de foudre à proximité 
ne peuvent pas se produire et affecter 
les matériels de l’installation électrique. 
Un raisonnement analogue a conduit 
les bureaux d’études des installations 
du Stade de France à n’installer aucun
parafoudre malgré la présence 
de paratonnerres. L’équipotentialité
réalisée entre les masses 
des installations à basse tension et 

les masses à haute tension, les éléments
conducteurs et les conducteurs neutres
des installations réalisées en schéma TN
garantit l’absence de différences de
potentiel dangereuses pour les matériels
et les équipements électriques.
Si l’expérience réalisée à l’Aiguille 
du Midi est intéressante du point de vue
de la compatibilité électromagnétique, 
il ne faut pas la considérer comme
susceptible d’être préconisée lorsque
des installations sont soumises 
à des perturbations dues à la foudre.
L’absence de mise à la terre des masses
de l’installation et des liaisons
équipotentielle n’est acceptable 
que si les conditions suivantes sont
simultanément remplies :
– impossibilité de réaliser une prise 
de terre dont la résistance ait une valeur
acceptable ;
– aucune alimentation par un réseau 
de distribution extérieur ;
– aucune liaison conductrice avec 
des éléments extérieurs à la zone
intéressée par l’équipotentialité.
En pratique, cette solution nécessite 
une alimentation par source locale telle
qu’un groupe électrogène et que 
toutes les liaisons s’effectuent par voies
hertziennes.

C. R. 

Comment une protection sans terre est-elle possible ?INSTALLATION
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afin de se protéger du champ magnétique.
Ces chemins de câbles métalliques sont
raccordés aux masses à leurs deux extré-
mités, faute de quoi leur effet réducteur
en hautes fréquences serait nul. Les
masses métalliques extérieures (mâts des
capteurs, panneau solaire) ont quant à elles
été raccordées aux chemins de câbles 
métalliques pour limiter l’effet des chocs
directs.
A propos des chocs directs, le toit en ter-
rasse comportant un revêtement métal-
lique a été raccordé aux équipements 
extérieurs (panneau solaire, mât de cap-
teurs) afin d’éviter les amorçages sur 
ces équipements. Les chemins de câbles
métalliques ont été doublés par un conduc-
teur de 35 mm2 afin de mieux évacuer la
composante basse fréquence d’un choc
direct.

Plus aucune dégradation
d’origine foudre
Bien que toutes ces masses ne soient rac-
cordées à aucune terre, la station n’a eu au-
cun défaut à déplorer depuis le 23 août
1994, date de la remise en service offi-
cielle, ni aucune dégradation ayant une
origine foudre, bien que celle-ci se soit
manifestée de nombreuses fois. Si ces 
préconisations simples à mettre en œuvre
assurent une excellente immunité aux 
perturbations électromagnétiques, c’est
parce qu’elles répondent aux lois phy-
siques élémentaires de l’électronique :
seule compte l’équipotentialité entre 
la masse et les “points chauds” de l’élec-
tronique. De plus ces règles de protection
électromagnétique vont dans le sens de 
la sécurité des personnes. « Aussi, le 
matériel a passé quatre étés sans aucune
destruction ce qui, sur un tel site, s’avère
très significatif. Même la liaison télé-
phonique n'a fait l'objet d'aucune inter-
ruption depuis que France Télécom a 
tiré un feuillard d'accompagnement entre
ses installations et notre station météo.
Etant donné que l'investissement de 
départ avoisinait 100 kF, on peut 
déjà affirmer qu'il est largement amorti,
pour une valeur de matériel installé de 

70 kF environ,souligne Guy Faure.L’in-
vestissement dépasse la valeur du maté-
riel installé, ce qui peut paraître lourd
pour d’autres situations à traiter. Cepen-
dant, il faut savoir que ce site a été choisi
principalement en raison du risque foudre,
pour prouver que l’on pouvait 
se protéger efficacement même dans des
environnements électromagnétiques et 
kérautiques très difficiles. Dans des 
conditions normales, l’investissement 
à prévoir ne dépasse pas 5 à 10 % du 
budjet global. »
Actuellement, les techniciens de Météo-
France interviennent une fois par an pour
échanger certains capteurs et vérifier l'état
de l'installation. Subsistent certains pro-
blèmes de givrage et de fiabilité électrique,
indépendants des problèmes de foudre.●

Gilles Delcourt
Guy Faure

Parmi les Guides pratiques J3E,
une édition réalisée 

en partenariat avec Schneider 
traite des parafoudres.
Pour en savoir plus, 

rendez-vous pages 18-19

Constatant les nombreux problèmes
dont souffre la station pendant les
périodes estivales, les jeux Olympiques
d'Albertville terminés, Météo-France
envisage sérieusement de supprimer 
ce point de mesure trop difficile à
maintenir. Cependant en 1993, après
une formation, Guy Faure, ingénieur
divisionnaire des travaux de Météo-
France, chef de la division installation
et maintenance de la région Centre-Est,
suggère de faire un dernier essai 
en appliquant les règles de base 
de la CEM. « Une expertise du site et 
un schéma de principe de l'installation
ont conduit à la préparation 
(dans les ateliers du Centre
météorologique de Bron), du nouveau
matériel qui fut installé en trois jours,
en juillet 1994. Une contre-expertise 
a permis de valider le travail réalisé 
par les techniciens de Météo-France, 
et de s'assurer surtout que la mise 
en œuvre était correctement réalisée.
Depuis lors, incontestablement 
et sans aucune interruption d’activité, 
le fonctionnement de l’installation 
se passe de commentaires. »  

Depuis cette date en effet, Météo-
France récupère 90 à 95 % 
des données, une fois réglés certains
problèmes dus au givrage et au froid
intense régnant sur le site. 
A titre anecdotique, pendant l'hiver
1997-1998, le vent a soufflé 6 fois, 
sur des périodes de plusieurs heures, 
à plus de 180 km/h, en dépassant
parfois 190 km/h !

Sauvée de justesseDÉCISION

Implantée au sommet de l’Aiguille du Midi, 
dans les Alpes, la station météo et ses capteurs
culminent à 3 842 m d’altitude.

Guy Faure, ingénieur divisionnaire 
des travaux de Météo-France.

● Bien qu’elle 
se soit
manifestée 
de nombreuses
fois, la foudre 
n’a plus causé
aucune
dégradation.
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COMMENTAIRES SUR LES TÉMOIGNAGES DES CLIENTS APEI. 
 
 
TEMOIGNAGE DES POMPIERS DE PERPIGNAN : 
Les équipements électroniques protégés n’ont pas subi de dommages depuis 1993. La 
démonstration est particulièrement probante pour un centre de secours qui était auparavant 
endommagé à chaque orage. 
Ce courrier démontre aussi que les règles d’équipotentialité mises en œuvre pour rendre les 
protections foudre efficaces contribuent à la compatibilité électromagnétique générale de 
l’installation en supprimant des dysfonctionnements aléatoires dus aux perturbations 
électromagnétiques autres que la foudre. 
 
 
TEMOIGNAGES DE METEO FRANCE : 
Météo France a constaté que la mise en œuvre des protections foudre selon les préconisations 
d’APEI permet d’atteindre le zéro défaut, même sur une installation sans terre électrique. Ce constat 
a été fait sur 8 ans. 
 
 
TEMOIGNAGE DE LA CAISSE D’EPARGNE : 
Là aussi, depuis 1996, il n’y a plus de détériorations dues à la foudre sur les équipements 
électroniques. Ce que ne précise pas le courrier, c’est que les dégâts étaient auparavant fréquents sur 
l’autocommutateur, la GTC, le système vidéo, le contrôle d’accès et les modems du centre de 
calcul. 
 
 
Ces résultats prouvent que de bonnes règles de mise en œuvre lors de l’installation permettent de 
tendre vers le zéro défaut. 
 
 
 

Gilles DELCOURT 
 

 



SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES PYRENEES-ORIENTALES 
 

 
Perpignan, le       

 
 
 
 

Direction Départementale 
des services d'incendie et de secours 

---- 
Groupement Technique et Logistique 
Service Réseaux 
Affaire suivie par : M Comes Jacques 
Téléphone : 04 68 63 78 45 
Réf. : J.C/CV /      N° 0 3   /2003 

Le Directeur Départemental 
des services d'incendie et de secours 

Chef du corps départemental 
 
à 

Monsieur Delcourt 
Société APEI 

28 Côte de L’HORMET 
69110 STE FOY LES LYON 

 
Objet : Résultats obtenus par le SDIS 66 après la mise en place des mesures de protection 
contre la foudre. 
 
                                                          Monsieur, 
 

Suite à un choc direct de la foudre en septembre 1992 sur le paratonnerre équipant les 
bâtiments du SDIS ,entraînant de  nombreux dommages à nos équipements électriques et 
électroniques, la société APEI a été mandatée afin de réaliser une étude sur les mesures de 
protection à mettre en place pour éviter tout nouveau problème de ce genre. 

Après visite de la société APEI et le rapport établi, les travaux ont été réalisés 
conformément aux prescriptions données édictées. 

La société APEI est revenue en juin 93 à l'issue des travaux afin d'en valider la 
conformité. Le service transmissions s'est également inspiré de ce rapport afin de protéger 
d'autres sites particulièrement exposés (point hauts et certains centres de secours). 

Si le CODIS n'a jamais été victime d'un autre choc direct, il convient de noter une nette 
amélioration du comportement des différents équipements informatiques et électroniques sujets 
avant ces modifications à de fréquents dysfonctionnements inexpliqués. 

Un cas probant qui démontre l'efficacité de l'ensemble des mesures de protection  mises 
en place est le cas d'un centre de secours dont les équipements d'alerte étaient systématiquement 
hors d'usage après chaque orage dans le secteur.  Depuis la mise en place, en 1993,  des mesures 
de protection contre la foudre,  les équipements fonctionnent sans aucun problème, seuls les 
éclateurs protégeant les lignes téléphoniques ont du être remplacés. 

Chaque  nouvelle installation est depuis effectuée  en appliquant ces principes de 
protection, les incidents dus à la foudre ont nettement diminués , et sont souvent mineurs 
(disjoncteur à réenclencher ou éclateur à changer). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Mr JAMET Gérard 
METEO FRANCE 
DSO/CMR/IMI - Coordination technique. 
7, rue Teisserenc de Bort 
BP202 
78195 TRAPPES Cedex 
TEL: 01 30 13 61 24 
FAX: 01 30 13 60 62 

 
Le 26/03/03 

 
à Gilles DELCOURT 

 
 
 
Objet: CEM et sites radars de Météo France 
 
 
 

Monsieur, 
 
 
 

      Météo France exploite un réseau de dix huit radars en métropole destiné à 
localiser et, à quantifier les  précipitations.  Certains  des  radars  de  œ  réseau 
fonctionnent sur des sites qui ont une vingtaine d'années et pour lesquels aucune 
protection particulière concernant les risques foudre n'avait été prise lors de la 
construction. 

 
      C'est particulièrement le cas pour le radar de Nîmes implanté sur le territoire 

de la commune de Manduel depuis 1989. 
 

     Je vous informe que ce radar n' a pas subi la moindre avarie due à la foudre 
depuis 1994, date de la mise en conformité de l'infrastructure et des équipements aux 
recommandations que vous avez éditées et supervisées. Auparavant, ce site était 
régulièrement foudroyé, quelquefois, plusieurs fois par an (trois fois en 1993), rendant 
hors d'usage le radar aux périodes où pourtant il était le plus utile. 

 
      D'autre part, les nouveaux sites radars, en particulier ceux du pourtour 

méditerranéen qui sont en zone très exposée sur des crêtes, sont construits suivant ces 
directives et ne présentent, pas de problème de foudroiement contrairement à des sites 
plus anciens qui ne sont pas en conformité et que nous modifions progressivement. 

 
     Veuillez agréer, Monsieur DELCOURT, l'expression de ma considération 

distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 

Direction des systèmes d'observation 
7, rue Teisserenc de Bort BP 202 - 78195 Trappes Cedex, France Téléphone : 01 30 13 60 00. Télécopie : 01 30 13 60 60. Télex 699 727F 

 
Météo France Etablissement public administratif sous la tutelle du ministère chargé des Transports. 



Centre Météorologique Inter Régional Centre-Est 
Aéroport , 69500 Bron, France. Téléphone : (33) 04 72 35 40 20,Télécopieur : (33) 04 72 37 06 06. 
Météo-France. Etablissement public administratif sous la tutelle du ministère chargé des Transports. 
 

 

 

CENTRE INTERREGIONAL CENTRE-EST 
DIVISION MAINTENANCE 

 
 

Lyon, le 7 Avril 2003 
 
 

SOCIETE APEI 
A l'attention de M. DELCOURT 
28, Côte de l'Hormet 
69110 STE FOY-LES-LYON 

 
 

Affaire suivie par Danièle Falchier 
Téléphone 04 72 35 40 45 
Télécopie 04 78 26 38 73 
E-Mail Daniele.Falchier@meteo.fr 
 
 

P.J. : Courrier de Guy Faure en date du 6 Avril 1998 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
Comme vous le signalait mon prédécesseur Guy Faure dans son courrier du 06 
Avril 1998, je confirme que nous sommes à ce jour, soit près de 9 ans après la 
réinstallation, suivant votre expertise, de notre station de mesures 
météorologiques du sommet de l’Aiguille du Midi, toujours aussi satisfait du 
résultat. 
La station, qui était auparavant très régulièrement mise hors d’usage, soit 
pratiquement lors de chaque orage intervenant dans un rayon de 20 kms autour 
de la station, n’a plus connu aucune panne qui puisse être imputable à la 
foudre.   
Je tiens également à signaler que les protections parafoudres sont toujours 
celles installées en Juillet 1994, et qu’aucune opération de maintenance sur 
l’installation de protection foudre n’a été réalisée depuis cette date. 
 
Vous souhaitant bonne réception de ce courrier que je vous autorise à utiliser le 
cas échéant, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères 
salutations. 
 
 
     La responsable du service Maintenance 
      
     Danièle Falchier 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

APEI 
 
 
A l'attention de Monsieur DELCOURT 

 
 
 
N/Réf. : DG 03192 - BR/VM 
 
Affaire suivie par Bernard RICHARD 
 
 

Rillieux, le 16 mai 2003 
 
 
 

Monsieur, 
 
 
Par la présente, je vous confirme que depuis la mise en place des préconisations 
correspondant à l’étude du site que nous vous avions confiée en 1996, nous n'avons 
plus constaté de dégradations majeures sur les équipements informatiques et 
électriques de notre site. 
 
Nous vous avions contacté suite à un incident grave courant juillet 95 du à l'impact de 
la foudre à proximité de notre site. Cet incident avait perturbé l'ensemble de  la 
production de notre Centre Technique durant plus de 24 h. 
 
En synthèse, nous avons mené sous votre contrôle deux types d'action qui se sont 
avérées très efficaces : 
 
- 1ère action :  maillage  complet  horizontal  et  vertical  de  toutes  les  poutres 
métalliques du site (chemin de calle, faux planchers) pour éviter les différences 
de potentiels 
- 2ème action : protection par parasurtenseur de toutes les entrées et sorties du 
site (courant faible et courant fort hors lignes 20 000 Volts). 
 
Nous souhaitons vous confirmer que nous sommes extrêment satisfaits de la 
prestation que vous avez réalisée pour notre compte et qu'aujourd'hui nous abordons 
la période d’orage avec une plus grande sérénité. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

 
 
 
 
 
 

Rue Pierre Fallion 
B.P. 119 
69142 Rillieux-la-Pape Cedex 
Téléphone : 04 72 01 20 20 
Télécopie : 04 78 97 10 57 

Vivalis 
Groupement d'intérêt économique régi par l'ordonnance du 13 septembre 1967 - RCS Lyon C 351 465 364 
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